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Sur les 1714000 personnes ayant exercé au moins une mission d'intérim en
1998, 423000, soit 25 %, sont intérimaires au moins quatre années sur cinq
entre 1998 et 2002. Parmi ces intérimaires qui gravitent quasi continûment
dans la sphère de l'intérim, 165000 sont intérimaires, en moyenne, plus de six
mois par an sur la période.
Ces « permanents de l'intérim », c'est-à-dire ceux dont la durée des missions
dépasse six mois en moyenne annuelle, captent à eux seuls un cinquième du
volume du travail intérimaire de 1998.
Quatre cinquièmes d'entre eux sont des hommes. Ils occupent plus souvent que
les autres intérimaires de 1998 des postes d'ouvriers qualifiés. Ils sont égale-
ment plus âgés. Comme les autres intérimaires, ils sont majoritairement
ouvriers et travaillent dans l'industrie. Ils sont proportionnellement deux fois
plus nombreux que les autres intérimaires dans le secteur de la construction.
Ils changent moins souvent de secteur que les intérimaires qui travaillent sur
des missions de plus court terme. Les trois quarts de ceux qui travaillaient
dans l'industrie et la construction en 1998 s'y retrouvent en 2002. 80 % des
ouvriers qualifiés le restent également et près de la moitié des ouvriers non
qualifiés deviennent ouvriers qualifiés cinq ans plus tard.
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Graphique 1
Taux de présence en intérim

Au bout de deux ans plus du tiers des intérimaires le sont encore
En pourcentage

d'ouvriers qualifiés, contre 36 %
pour l'ensemble des intérimaires.

Ils sont également plus âgés :
83 % ont plus de 25 ans, contre
63 % pour l'ensemble des intéri-
maires (graphique 3).

Les hommes sont fortement
représentés parmi les « perma-
nents de l'intérim » : 80 % d'entre
eux sont des hommes, contre
70 % de l'ensemble des intérimai-
res et moins de 60 % des salariés
du privé en CDI (graphique 4).

Dans l'industrie et dans le
secteur de la construction

Ils sont plus fortement présents
dans l'industrie que l'ensemble des
intérimaires : respectivement
55 % et 48 % en 1998. Le secteur
de la construction les utilise éga-
lement davantage : 26 % des
« permanents de l'intérim » tra-
vaillent dans ce secteur en 1998,
contre 15 % de l'ensemble des
intérimaires et 8 % des salariés en
CDI (graphique 5). Les « perma-

1998 1999 2000 2001 2002

Nombre d'intérimaires (en millions) ................ 1,7 1,9 2,2 2,2 2,1
Évolution (en %) .............................................. +21 +12 +16 0 -5

Tableau 1
Plus d'intérimaires jusqu'en 2000

Lecture : en 1999, 1,9 million de personnes ont au moins réalisé une mission d'intérim, soit une augmentation de
12 % en un an.
Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences d'intérim.

Ce constat ne remet pas en
cause les analyses habituelles sur
l'intérim. Quand l'activité écono-
mique et l'emploi sont à la hausse,
l'intérim augmente dans des sec-
teurs fortement utilisateurs. En
période de bonne conjoncture, les
trajectoires des intérimaires vien-
draient, en quelque sorte, alimen-
ter l'emploi durable (essentielle-
ment les emplois à contrats à
durée indéterminée). C'est l'in-
verse, en cas de récession.

Des ouvriers souvent 
plus âgés que les autres
intérimaires

Les « permanents de l'intérim »
se démarquent des autres intéri-
maires et, a fortiori, des salariés
du privé en CDI ([2] ; [3]). Ils
occupent plus souvent des postes
d'ouvriers : 90 %, contre 79 %
pour l'ensemble des intérimaires
et 33 % pour les salariés en CDI
(graphique 2). Plus de la moitié
d'entre eux occupent des postes

Le nombre d'intérimaires
baisse en 2002, alors qu'il avait
augmenté au cours des quatre
années précédentes (tableau 1).
Toutefois, entre 1998 et 2001, que
la conjoncture de l'emploi salarié
soit favorable ou non, un intéri-
maire sur deux travaille en intérim
l'année suivante et ce, pour toutes
les générations d'intérimaires.
Pour les intérimaires de 1998, un
sur trois l'est encore au bout de
deux ans et un sur quatre au bout
de trois ans (graphique 1) [1].

Ces résultats sont obtenus à
partir de données provenant de
l'Unédic et exploitées par la Dares
(encadré 1).

Une force de travail
permanente

Sur les 1 714 000 personnes
ayant exercé au moins une mis-
sion d'intérim en 1998, 423000,
soit 25 %, sont intérimaires au
moins quatre années sur cinq
entre 1998 et 2002. Parmi ce
« noyau dur » d'intérimaires qui
gravitent quasi continûment dans
la sphère de l'intérim, 165000 tra-
vaillent en intérim, en moyenne,
plus de six mois par an. Dans la
suite de l'article, on les qualifiera
de « permanents de l'intérim »
(encadré 3). À eux seuls, ils cap-
tent un cinquième du volume du
travail intérimaire de 1998.

Pour ces salariés, l'intérim peut
être considéré comme un emploi à
part entière. En période d'activité
accrue, ils travaillent plus longue-
ment en intérim. Ainsi, en 2000,
année faste, ils travaillaient en
moyenne neuf mois en intérim,
contre huit mois en 2002, année
où les résultats économiques ont
été moins bons. Ces intérimaires
ajustent leur temps de travail à la
conjoncture, devenant ainsi une
force de travail permanente, sans
pour autant être employés sur des
postes permanents. À titre de
comparaison, les 1714000 intéri-
maires de 1998 ont travaillé en
moyenne trois mois en intérim
[3].
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Lecture de la cohorte 1998 : parmi 100 intérimaires qui ont réalisé au moins une mission en 1998, 56 en ont
réalisé au moins une en 1999, 39 en 2001, 29 en 2001 et 23 en 2002.
Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences 
d'intérim.
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Graphique 2
Les catégories socioprofessionnelles 

des intérimaires et des salariés du privé, en 1998 
Plus d'ouvriers qualifiés travaillent durablement en intérim

Graphique 3
L'âge des intérimaires et des salariés du privé, en 1998

La moitié des « permanents de l'intérim » ont entre 25 et 39 ans

Graphique 4
Le sexe des intérimaires et des salariés du privé, en 1998

moins de femmes travaillent durablement en intérim

nents de l'intérim » sont donc
moins souvent employés dans le
tertiaire.

Des salariés qui changent
peu de secteur d'activité

Les « permanents de l'intérim »
changent moins souvent de sec-
teur que les intérimaires qui tra-
vaillent sur du plus court terme.
Lorsqu'ils travaillent dans l'indus-
trie ou la construction, en 1998,
ils ont une forte probabilité de s'y
retrouver cinq ans plus tard. Ainsi,
75 % de ceux qui travaillaient
dans l'industrie, en 1998, s'y 
retrouvent en 2002. Lorsqu'ils tra-
vaillaient dans la construction, en
1998, 78 % y sont encore en 2002
(graphique 6). En revanche, pour
la minorité de ceux qui tra-
vaillaient dans le tertiaire en 1998,
deux sur trois ont changé de sec-
teur en 2002.

80 % de ceux qui étaient
ouvriers qualifiés en 1998 le res-
tent cinq ans plus tard (graphi-
que 7).

Les changements de profession
sont en revanche plus fréquents
pour les autres catégories socio-
professionnelles, bien que cette
forme de mobilité sociale soit
assez délicate à mesurer (encadré
2). Ainsi, près de la moitié des
ouvriers non qualifiés sont deve-
nus ouvriers qualifiés en 2002. De
même, plus de 40 % de ceux qui
n'étaient pas ouvriers en 1998, le
sont devenus cinq ans plus tard.

Travailler en intérim de façon
quasiment continue exige de
changer souvent de missions d'in-
térim au gré de la conjoncture
économique. Une opportunité de
polyvalence, mais aussi une
contrainte.

Hélène Fréchou,
(Dares).
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Lecture : en 1998, 36 % des intérimaires « permanents de l'intérim », ont travaillé le plus longtemps comme
ouvriers non qualifiés, 52 % en tant qu'ouvriers qualifiés, 7 % employés et 5 % en tant que cadres ou profes-
sions intermédiaire.
Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences d'inté-
rim et enquête emploi de mars 1998.
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Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences 
d'intérim et enquête emploi de mars 1998.

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Les "permanents de l'intérim" Ensemble des intérimaires CDI du privé

Hommes Femmes

Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences 
d'intérim et enquête emploi de mars 1998.
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Graphique 5
Les secteurs d'activité des intérimaires et des salariés du privé, en 1998

L'industrie bastion de l'intérim

Graphique 6
Changement de secteur d'activité 

Population des intérimaires « permanents de l'intérim »

Graphique 7
Changement de catégories socioprofessionnelles

Population des intérimaires « permanents de l'intérim »

Encadré 2
DE LA DIFFICULTÉ DE

MESURER LA MOBILITÉ
SECTORIELLE ET

PROFESSIONNELLE
Les passages entre secteurs et entre

métiers sont à interpréter avec prudence
car ils mesurent, en grande partie, un
type de polyvalence inhérent au travail
en intérim.

La mesure du changement de caté-
gorie sociale est biaisée car la catégorie
sociale retenue est celle dans laquelle
l'intérimaire a passé le plus de temps
dans l'année. Si un intérimaire travaille
plus de six mois, en moyenne annuelle,
et qu'il déclare le même métier deux
années consécutives, on peut simple-
ment conclure qu'il y est resté long-
temps, sans préjuger du fait qu'il ait
exercé d'autres métiers de plus courte
durée entre ces deux dates. En revan-
che, changer de métier peut s'expliquer
par un changement d'entreprise utilisa-
trice, d'établissement de travail tempo-
raire, voire même par la durée des mis-
sions.

La mesure du changement de secteur
d'activité est également biaisée car le
secteur d'activité retenu est celui pour
lequel l'intérimaire a effectué le plus de
missions. Sur une plus courte période, il
a pu travailler dans d'autres secteurs
d'activité.
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Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences 
d'intérim et enquête emploi de mars 1998.
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Lecture : parmi les intérimaires « permanents de l'intérim » qui travaillent dans l'industrie en 1998, 75 % se
retrouvent dans le même secteur d'activité en 2002, 10 % travaillent dans la construction et 15 % dans le ter-
tiaire. En 1998, 55 % des « permanents de l'intérim » travaillent dans l'industrie.
Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences 
d'intérim.

Encadré 1
UN FICHIER 

POUR SUIVRE LES
TRAJECTOIRES 

DES INTÉRIMAIRES
L'Unédic recense les missions d'in-

térim déclarées par les agences de tra-
vail temporaire ([3] et [9]). L'étude pré-
sentée ici concerne les intérimaires
ayant réalisé au moins une mission d'in-
térim en 1998. Ils sont suivis jusqu'en
2002 avec pour chaque année la durée
d'occupation d'un intérimaire (en
semaines ou en mois), son secteur d'ac-
tivité ou sa catégorie socioprofession-
nelle. L'identifiant de chaque intéri-
maire est le numéro NIR (Numéro
d'Inscription au Répertoire) permettant
de connaître son sexe et son âge. Pour
des raisons de qualité de la base des
données environ 10 % des missions
sont rejetées de l'analyse des trajectoi-
res.

Le secteur d'activité retenu pour une
année correspond au secteur le plus fré-
quemment usité, la catégorie sociopro-
fessionnelle est celle dans laquelle l'in-
térimaire a passé le plus de temps dans
l'année et l'âge est celui atteint en 1998.
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Lecture : parmi les intérimaires « permanents de l'intérim » qui ont travaillé comme « ouvriers non qualifiés »
en 1998, 50 % le sont encore en 2002, 42 % sont des ouvriers qualifiés et 8 % sont « employés, cadres profes-
sions intermédiaires ». En 1998, 36 % des « permanents de l'intérim » ont travaillé le plus longuement comme
« ouvriers non qualifiés ».
Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences 
d'intérim.
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Encadré 3
LE « NOYAU DUR » 

DES INTÉRIMAIRES 
ET SON « HALO »

10%

42%

33% 15%

Les "permanents de l'intérim" 
noyau dur moins de 6 mois
Les "occasionnels"
Les présents en 1998

Certains intérimaires ont exercé une
mission d'intérim presque chaque année,
au moins quatre années sur cinq
entre 1998 et 2002. Au sein de ce
« noyau dur », certains ont été intérimai-
res plus de six mois par an en moyenne
sur la période. On les qualifie dans cet
article de « permanents de l'intérim » ; en
1998, ils ont travaillé en intérim sept
mois en moyenne. D'autres ont travaillé
moins longtemps, à peine trois mois en
moyenne en 1998 : il s'agit du « noyau
dur de moins de six mois ».

570000 salariés ont été intérimaires en
1998 et ne l'ont plus été au cours des
cinq années suivantes. Ces « présents de
1998 » ont exercé en moyenne deux
mois en intérim. La base utilisée ici ne
permet pas de connaître leur devenir :
inactif, chômeur, en contrat à durée
déterminée ou indéterminée…

Entre ces deux situations, figurent les
intérimaires de 1998 qui ont exercé des
missions d'intérim moins de quatre ans :
les « occasionnels ». Ils sont au nombre
de 720000, avec une durée moyenne en
intérim de quatre mois en 1998.

Source : Dares, exploitation des fichiers
Unédic des déclarations mensuelles des
agences d'intérim.
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Encadré 4
LES INTÉRIMAIRES DE PLUS DE 40 ANS 

PLUS SOUVENT « PERMANENTS DE L'INTÉRIM »,
« TOUTES CHOSES ÉGALES PAR AILLEURS »?

Le profil des « permanents de l'intérim » par âge, profession, secteur d'activité et
sexe est différent du profil des autres intérimaires. La structure des intérimaires par
catégories socioprofessionnelles, âge et sexe n'est pas uniforme par secteur d'activité.
Le modèle de régression logistique permet d'isoler les effets propres à chaque varia-
ble. Les résultats de ce modèle classant les intérimaires selon qu'ils sont « perma-
nents » ou pas confirment le résultat discriminant des quatre variables.

Écart de probabilité
à l'individu de référence

Variable Être 
« permanent de l'intérim »

Âge Moins de 24 ans Ref
De 25 à 39 ans +
De 40 à 49 ans ++
50 ans ou plus ++

Sexe homme Ref
femme -

Secteur d'activité Industrie Ref
BTP +
Tertiaire -

Catégorie Cadres ou professions
socioprofessionnelle intermédiaires -

Employés -
Ouvriers qualifiés +
Ouvriers non qualifiés Ref

Lecture : les effets propres sont mesurés en points d'écarts à la probabilité de la situa-
tion de référence (notée Ref). Ici l'individu de référence est un homme, intérimaire en
1998, âgé de moins de 25 ans, ayant travaillé comme ouvrier non qualifié dans l'in-
dustrie. Sa probabilité de travailler durablement en intérim, c'est à dire d'appartenir à
la population des « permanents de l'intérim », est de 7,8 %. Être âgé de 25 à 39 ans
accroît sa probabilité d'être « permanent de l'intérim » de 0 à 5 points.
Un écart de probabilité à la référence :

- compris entre 5 et 10 points est codé : ++
- compris entre 0 et 5 points est codé : +
- compris entre -2 points et 0 est codé : -

Source : Dares, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences
d'intérim.
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QQuueellss  ssoonntt  lleess  ddeemmaannddeeuurrss  dd''eemmppllooii  ppaarr  mmééttiieerr  ??

Des réponses à ces questions et à beaucoup d'autres
dans les " fiches métier " produites par la DDAARREESS

et disponibles sur le site du  ministère
de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale :

wwwwww..ttrraavvaaiill..ggoouuvv..ffrr//eettuuddeess//eettuuddeess__ii..hhttmmll
rruubbrriiqquuee  ""  mmééttiieerrss  eett  qquuaalliiffiiccaattiioonnss  ""

DDAANNSS  LLEESS  FFIICCHHEESS
DDEE  SSYYNNTTHHÈÈSSEE

des informations
sur l'évolution de l'emploi,
sa localisation régionale,
les niveaux de diplôme,

le poids des jeunes
et des femmes,

le salaire et le statut des emplois,
la mobilité professionnelle,

le chômage.

DDAANNSS  LLEESS  FFIICCHHEESS
""  IINNSSEERRTTIIOONN  DDEESS  JJEEUUNNEESS  ""

produites en collaboration
avec le CEREQ,

des renseignements
sur le profil des jeunes

débutants dans les métiers :
les niveaux de diplôme,

les spécialités de formation,
la localisation régionale,
les statuts, le salaire,

l'opinion sur les emploi occupés,
la mobilité.




